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Communiqué 

                                                        Publication de l’ouvrage
« Agences de notation, immobilier et contrats publics : contributions sur l’attractivité économique du droit »
Alors que les agences de notations financières sont remises en cause et que le secteur immobilier est en crise, ce troisième ouvrage publié sous la direction de Bertrand du MARAIS, dans le cadre du programme « Attractivité économique du droit » (AED) porte un regard particulièrement novateur et original sur ces deux facteurs de l’activité économique ainsi que sur les pratiques en matière de commande publique dans plusieurs pays de l’OCDE. 
En combinant analyse économique et juridique dans une démarche de comparaison internationale, il apporte trois éclairages sur l’attractivité économique du droit et plus généralement sur la dialectique entre mondialisation économique et évolution des systèmes juridiques.

Dans la première partie – « Le droit et la note » – une équipe animée par B. du Marais (Université Paris 10 Nanterre) présente comment l’appréciation du droit par les agences de notation (financière et non financière) produit des effets positifs mais conduit aussi à des biais en défaveur du droit français. Pour la première fois, l’impact de ce biais sur certaines catégories d’émetteurs français est évalué: un « notch » (soit entre 40 à 80 points de base aux conditions normales de marché) pour l’un des indicateurs publié par l’une des trois grandes agences.   
La seconde partie – « Évaluation économique comparée de la responsabilité du constructeur » – traite, sous la direction de P. Kopp (Université de Paris I Panthéon Sorbonne)  de la responsabilité des constructeurs immobiliers, qui a un effet direct sur le développement du marché immobilier. Elle montre les causes et les modalités de la convergence du droit californien vers des principes déjà mis en œuvre en droit français.

La troisième partie – « De l’analyse juridique à l’évaluation économique comparée du droit des contrats publics » – présente les travaux dirigés par T. Kirat (CNRS et Paris Dauphine), L. Vidal (Paris I) et A.Delion (Conseiller honoraire à la Cour des comptes) en matière d’évaluation économique comparative de l’exécution des marchés publics. 
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Pour tout renseignement, vous pouvez vous adresser à :
Programme de recherches sur « l’attractivité économique du droit »

Courriel : aed@u-paris10.fr 
ou consulter le site : http://www.gip-recherche-justice.fr/aed
